
Trois sites de Loire incomparables du Patrimoine mondial
seraient sacrifiés pour des projets routiers dépassés

à Mardié d'abord, puis à Sully-sur-Loire et à Baule :
paysages magnifiques et riche biodiversité en péril !

De lourdes menaces planent sur ces territoires en principe protégés. Cinq traversées de la Loire sont programmées pour
demain. Dont trois correspondent à des contournements routiers imaginés par le Conseil général du Lo iret au siècle dernier,
à une époque où, pour un développement économique aveugle, il fallait faciliter en priorité le passage de camions. Même
si c'était au prix de destructions excessives, au détriment des paysages les plus nobles et sensibles et d'une nature que
l'on ne prend plus le temps de regarder disparaître : ils seraient consommables à l'infini !  Encore plus de camions, plus de
voitures... qui doivent passer "ailleurs", là où il n'y aurait "personne" : dans les "coupures vertes". Après le goudron, viendra
le béton... Alors, quel "Patrimoine mondial" laisserons-nous ici en héritage ?

RESPECTER NOTRE DERNIER FLEUVE SAUVAGE
PATRIMOINE MONDIAL UNESCO

Voici la Loire, seul grand fleuve honoré du label "Patrimoine Mondial", accordé en 2000 par l'UNESCO  sur 280 km. Long
de plus de 1000 km, il  prend ses aises en arrivant dans le Loiret, étale ses méandres dans un écrin végétal garni de
quelques joyaux d'architecture. Il crée une continuité d'espaces lumineux à échelle humaine, représentatifs de la plus
belle nature où le sauvage perdure, et des plus séduisants paysages que l'on peut encore rencontrer dans les
campagnes françaises. Habités, qui plus est, par une exceptionnel le "biodiversité" en partie inféodée à l 'élément
aquatique : l 'Europe les a inclus pour les protéger dans son réseau NATURA 2000. Nous devons impérat ivement
sauvegarder ce trésor naturel et le restaurer là où i l a souffert, si nous voulons refonder nos bonh eurs sur les
principes d'un développement raisonnable et durable. ..
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MARDIÉ
Situé à quinze kilomètres en amont d'Orléans, dans le premier grand espace naturel non urbanisé de part et d'autre du fleuve,

le site du premier franchissement programmé, composé des rives de la commune de Mardié, des plaines et bois du domaine de Latingy, au nord,
et d'un ensemble de Boires dans un environnement végétal, au sud, est de l'avis de tous d'une qualité incontestablement exceptionnelle.

Aussi bien sur le plan des paysages que pour la diversité de ses milieux naturels et pour la richesse de la faune sauvage.
La  Loire s'épanouit à cet endroit dans une belle vastitude, encore plus ressentie sur cette longue séquence rectiligne jusqu'à Bou.

Les coteaux au nord dominent le Val et la Sologne : le prix Goncourt Maurice Genevoix finit par découvrir ici la maison  de ses rêves (Annexe 1).
   Entre coteau et fleuve : grands saules argentés, bouquets de peupliers noirs géants, petite saulaie-galerie du Castor.

Passées les brumes du matin, les lumières changeantes du fleuve éclaboussent ou plombent la scène à l'unisson des ciels que l'océan  envoie.
Et selon ces ciels, selon la saison, selon le temps, les oiseaux, parfois par centaines, viennent se nourrir de poissons, de batraciens, d'insectes :

 Sternes en "saint-esprit", formidables Balbuzards pêcheurs, amusants Grèbes huppés, rapides Martins pêcheurs, prudents Hérons, élégantes Aigrettes...
Iles et bancs de sable leur servent de refuges ultimes, face à ces fous qui confondent la nature avec un terrain de jeux pour leurs mécaniques.

. La rive sud , une falaise de sables érodés, abritait avant la crue cent soixante nids d'Hirondelles de rivage ainsi que celui du petit Martin pêcheur.
Dans ce magnifique paysage, le Val de Loire se conjugue à la très proche Forêt d'Orléans pour constituer un écosystème complet

offrant, notamment à des migrateurs recherchés, un grand potentiel de nidification et d'alimentation
On y rencontre plusieurs espèces rares protégées. Le patrimoine ornithologique est très important, avec plus de cent espèces identifiées...

Ce territoire doit être impérativement préservé de toute atteinte dévalorisante, comme celle que nous repoussons depuis douze ans :
la déviation des routes D 921/951 et un franchissement de la Loire sur Mardié, qui le trancherait en deux et le détruirait irréversiblement

en massacrant les biotopes de plusieurs espèces animales d'intérêt communautaire  ou particulièrement protégées par NATURA 2000 :
Sterne naine et pierregarin, Balbuzard pêcheur, Chiroptères, Castor d'Europe, Gomphe serpentin, Ecaille chinée, etc.

Sans réelle utilité publique avérée, à l'encontre d'un développement durable, le projet de déviation pour camions doit être  abandonné !
Son tracé a été imposé à Mardié, au milieu de la "coupure verte" d'Orléans, et le site pour le franchissement a été maintenu obstinément sans alternative réelle.

Pour ce faire, des études prétendument "comparatives" ont décliné depuis plus de dix ans simulacres, improvisations, mensonges et dissimulations,
évitant ou même escamotant sans pudeur les analyses expertes, trop négatives, évaluant les graves impacts environnementaux et urbanistiques !

Nous illustrons le total mépris manifesté, dans l''étude" justifiant le choix de tracé, à l'égard du patrimoine paysager
en produisant (Annexe 2)  le "chapitre" consacré à ce critère, visiblement négligeable pour le maître d'ouvrage dans ses choix !

Aucune "simulation d'insertion", notamment par emploi de maquettes informatiques en trois dimensions, n'a été produite sur ce dossier,
pourtant censé comparer plusieurs tracés/emplacements et plusieurs types d'architectures/modes constructifs !

Aucune allusion aux obligations du classement "Patrimoine mondial", bien qu'il ait été attribué par l'UNESCO depuis l'annéée 2000 !
Concernant le patrimoine naturel, NATURA 2000 a imposé au Conseil Général du Loiret la réalisation d'une Etude d'incidence conforme à la loi européenne.

Réalisée en sous-traitance par les Naturalistes Orléanais, cette étude a abouti en 2004 à des conclusions totalement négatives
mais que le Conseil Général a occultées, a inversées, puis a radicalement piétinées

MARDIEVAL a fait réaliser en 2006 un contre-inventaire naturaliste par des spécialistes,
Le bilan en est encore largement plus riche que celui de l'Etude d'incidence : nous le joignons en Annexe 3.

A ce jour, plus de 100 espèces d'oiseaux sauvages ont été formellement contactées, souvent photographiées,
dont 12 de l'Annexe 1 présentes de façon significative,sur 41 susceptibles de fréquenter le site, et 22 déterminantes pour la création de ZNIEFF, sur un potentiel de 51.

Un rapport de la Commission d'enquête du Parlement européen reconnait ces menaces d'atteintes excessives à l'environnement en SIC et ZPS NATURA 2000
et demande au Conseil Général de revoir son projet concernant le franchissement de la Loire à Mardié.
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SULLY-SUR-LOIRE
A 35 km en amont d'Orléans, le deuxième franchissement de Loire programmé mettrait en relation Sully-sur-Loire et Saint Père-sur-Loire.
Sully-sur-Loire est la ville-symbole car elle marque le point de départ du classement de la Loire au Patrimoine mondial de L'UNESCO.

Le site est effectivement remarquable car au-delà du château médiéval, construit dans le lit du fleuve royal,
la Loire commence, à partir de Sully, à paresser et à dessiner des méandres, les fameux Méandres de Guilly.

Ce patrimoine culturel et naturel, reçu en héritage, fait l'objet de nombreuses mesures de protection.
Certaines ont reçu d'importants financements des fonds structurels européens,

et Monsieur Stavros Dimas, Commissaire européen pour l'Environnement, était d'ailleurs venu sur ce site le 13 mai 2005
afin de constater sur place la mise en oeuvre des actions financées pour sa mise en valeur.

Ses paroles résonnent encore dans nos cœurs : "Je tiens à vous dire que la région est encore plus belle que sur les photos.
Avec ce site, nous sommes en plein dans l'application des directives européennes et de la protection de la biodiversité ! "

Monsieur Lepeltier, Ministre de l'Ecologie et du développement durable, ajoutait alors :
" Il faut accélérer le processus NATURA 2000, car la France est en retard.

Mais on est en train de rattraper ce retard, surtout au niveau de la désignation des territoires remarquables….comme ici à Guilly ".
Qu'importe ! Défiant les honneurs de la communauté internationale,

le Conseil Général du Loiret, en mars 2005, choisit le tracé d'un pont pour poids lourds à l'ouest des bourgs :
- à deux kilomètres du début du classement de l'UNESCO, dans un paysage et un environnement de très grande qualité,

- en violant un sanctuaire d'espaces naturels préservés, appelé " Entre les levées " (voir Annexe 4).
Propriété du Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Région Centre, cet espace rare se caractérise par la présence de pelouses sèches

et de terrasses sableuses qui permettent le développement d'un éco-système spécifique :
119 espèces végétales répertoriées et 460 espèces animales fréquentent le site,

dont une grande variété de papillons, tel le " damier de la Succise " ou le " demi-deuil ".
On y voit également pêcher le " balbuzard pêcheur " qui se satisfait de la synergie d'espaces sauvages entre la forêt d'Orléans et le fleuve.

La " loutre " y est également de retour.
Les fonds de protection ont permis des expériences positives, comme le retour du pastoralisme en bord de Loire :

le pâturage des troupeaux de brebis solognotes entretient naturellement les espaces et les zones d'écoulement pour la Loire,
afin d'éviter la fermeture végétale des paysages et la constitution d'obstacles pouvant aggraver les inondations.

Des solutions alternatives à la déviation poids lourds existent... mais elles n'ont jamais été étudiées :
- l'autoroute A77, qui existe depuis l'année 2000, pourrait absorber le flux international de camions, si ses tarifs était moins dissuasifs !

- la réhabilitation et l'utilisation de la voie ferrée qui traverse la Loire à Sully-sur-Loire (Annexe 5) pourrait soulager le pont actuel de 400 camions par jour.
Le rapport de la Commission d'enquête du Parlement européen invite fermement le maître d'ouvrage à prendre en compte ces alternatives.

C'est la position que soutiennent aussi les défenseurs de l'environnement !
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BAULE
A 28 km en aval de la capitale régionale, la troisième déviation routière programmée par le Département du Loiret

 prévoit un franchissement de la Loire sur la commune de Baule au nord et sur celle de Dry au sud : deux communes du Patrimoine mondial.
Baule est un petit bourg résidentiel tranquille aligné entre Beaugency et Meung sur Loire, le chef lieu du canton voisin.

Il occuppe le haut du coteau nord dominant le val, lequel est ici particulièrement large, le lit du fleuve s'étant éloigné vers le sud.
On y longe une "mauve", charmante petite rivière issue de la nappe de Beauce, qui rejoint la Loire à l'ouest du village.

En complément de la Loire, cette mauve est un élément particulièrement intéressant pour la qualité des paysages et la richesse de la biodiversité.
On trouve sur la commune des traces archéologiques et des souvenirs historiques - château, prieuré et église disparus après la Révolution.

Un pont existe déjà à Meung sur Loire, et son trafic  (5 000 à 6 000 véhicules/jours) est très loin de la saturation.
Mais le Conseil Général du Loiret a favorisé l'implantation, en haut du coteau de la Loire,

d'une gigantesque zone d'activité qui occupe actuellement 150 hectares, appelée " Synergie Val de Loire".
Constituée essentiellement d'entreprises logistiques (57 % de la surface),

elle génère des flux importants de camions et des pollutions diverses à proximité du fleuve royal.
Parmi ces pollutions, il convient de citer la pollution visuelle puisque les hangars métalliques des entrepôts logistiques

couvrent déjà 225 000 m², plateformes goudronnées et voies d'accès non comprises.
Des projets d'extension de cette zone sont en cours : 120 hectares supplémentaires (60 ha sur Meung, 40 ha sur Baule, 20 ha sur Beaugency ).

Le Conseil Général s'empresse parallèlement de financer et de réaliser toutes les infrastructures nécessaires aux poids lourds :
Route Départementale D2 jusqu'à l'échangeur sur l'autoroute A10, déviation du Bardon...

  et utilise ces nouveaux besoins pour faire avancer "pas à pas", le projet du barreau autoroutier entre Artenay et Meung sur Loire,
afin de favoriser "la concentration de l'activité logistique sur l'axe ligérien " et " améliorer nettement l'accessibilité externe d'Orléans"

 (délibérations du Conseil Général reprises dans le journal régional la République du Centre du 27 novembre 2006).
Comme le schéma joint en Annexe 6 le met en évidence, un pont qui doublerait le pont existant ne pourrait avoir qu'une seule "utilité" :

le bouclage" des pôles logistiques, le transit des poids lourds vers le sud de la Loire sans qu'ils aient à repasser à Orléans...
Malgré le déni opposé depuis 2004 par le Président du Conseil Général à  la mise en lumière de ses projets,

ces déviations routières, ce barreau autoroutier, ces deux ou quatre voies sont destinés à être, à terme, reliés entre eux
pour constituer ce "Grand contournement routier d'Orléans" que plus de 10 000 pétitionnaires ont déjà rejeté :

 - L'autoroute A10 et l'arrivée de l'A19 seraient reliées, via le pont de Baule et en passant par la Sologne, à l'A71 au niveau de la Ferté Saint Aubin.
- L'autoroute A71 serait reliée par une série de "déviations" de la RD921 à l'A19 par l'est d'Orléans via le franchissement Est de la Loire à Mardié.

Si aucune limitation n'était mise à cette politique de " dominos ", les destructions et perturbations atteindraient 8 communes du Patrimoine mondial
nonobstant celles qui sont menacées par le pont de l'AgglO et impactées par l'élargissement de l'A71...

Et il serait bientôt trop tard pour s'apercevoir que le patrimoine paysager et les richesses naturelles de ces régions ont été dénaturées !
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A quoi oblige le label "Patrimoine mondial" ?
En faisant l'honneur du classement, en novembre 2000, de la Loire au Patrimoine Mondial, l'UNESCO
reconnaît la valeur universelle du patrimoine culturel et naturel du dernier fleuve européen  encore sauvage.
L'Etat Français, signataire de la Convention du Patrimoine Mondial, en a accepté les droits et les devoirs.
Les élus à l'initiative de la demande de classement connaissent aussi ces obligations. Ainsi Yves Dauge, Sénateur d'Indre et
Loire, dans La Croix du 8 juillet 2008  : "En même temps, cette reconnaissance nous oblige. Nous sommes tenus à l'excellence.
(...) Nous devons aussi maîtriser une urbanisation diffuse. Nous allons ainsi proposer aux communes des outils pour les aider
à définir sur leur territoire des Zones de Protection du Patrimoine Urbain et Paysager (...) Mettre en place une politique pour
coordonner la gestion et la protection de ces sites représentera un superbe défi.".

1) L'article 4 de la Convention oblige les Etats " à la protection, à la conservation, à la mise en valeur et à la transmission
aux générations futures du patrimoine culturel et naturel... ".

Les parties signataires ne doivent donc plus simplement retirer les bénéfices économiques et touristiques du classement.
Ils ont l'obligation désormais de maintenir le site en état et de se rendre digne de l'inscription en améliorant son caractère
exceptionnel avec l'aide internationale notamment au plan financier et scientifique, au risque de voir retirer leur classement.
Pour exemple : le projet de pont dans la ville de Dresde en Allemagne  qui menace  la beauté du site et le classement de la ville.

2) L'article 172 des Orientations doit  guider la mise en œuvre de la Convention, et stipule  que :
" le Comité du Patrimoine invite les Etats parties à la convention à l'informer, par l'intermédiaire du Secrétariat, de leurs intentions
d'entreprendre ou d'autoriser, dans un zone protégée, des restaurations importantes ou de nouvelles constructions qui
pourraient modifier la valeur universelle du bien. La notification devrait se faire le plus tôt possible (par exemple avant la
rédaction des documents de base pour des projets précis) (...). " (http://whc.unesco.org/archive/opguide08-fr.pdf)

Or, dans le cas présent, le Conseil Général et l'Etat français n'ont pas respecté leurs obligations puisque les trois projets de
ponts et déviations poids lourds - pour lesquels les études et votes de tracés sont déjà bien avancés - n'ont jamais fait l'objet
de dossier de déclaration préalable auprès du Comité.
De plus, malgré deux rappels à leurs obligations, aucune réponse n'a été donnée aux responsables du patrimoine mondial
(section Europe et Amérique du Nord). Ces informations ont été recueillies auprès des responsables  du Comité le 16 octobre 2007

.3) Des rapports périodiques seront produits tous les six ans par l'Etat signataire sur l'application de la Convention, afin de
fournir une estimation du maintien ou non au cours du temps des valeurs du patrimoine mondial.

4) L'article 5 de la Convention précise dans l'alinéa 3: " les Etats parties à la présente Convention s'efforceront… de
perfectionner les méthodes d'intervention qui permettent à un Etat de faire face aux dangers qui menacent son patrimoine
culturel ou naturel".

Voici réaffirmée l'obligation pour l'Etat français d'identifier les menaces qui pèsent sur les sites à forte
valeur symbolique, de ne pas se comporter comme coauteur, et d'intervenir pour les faire cesser.
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1 - Quelle prise en compte par le maître d'ouvrage, le Conseil Général du Loiret ?
- "Cela ne nous contraint en rien", répond son Président
- "Ce classement amènera-t-il l'EPALA à modifier sa politique ? -  Pas véritablement, mais cette reconnaissance nous
rappellera en permanence les obligations fortes de respect de l'environnement qui sont les nôtres. Chaque fois que nous
prendrons une décision, nous le ferons en pensant que ce fleuve est le seul faisant partie du patrimoine mondial. Ce classement
nous influencera inconsciemment, dans le sens d'une grande rigueur par rapport au site" (E. Doligé, alors Président de l'EPALA
- République du Centre 10/01/01)
On reconnaît dans cette déclaration la dialectique très spéciale du Président du Conseil Général : des pétitions de principe
vertueuses, politiquement correctes… Mais avant tout, on ne cache même pas qu'on ne changera rien à ses pratiques !
Concernant les projets de franchissements contestés, le critère paysager n'a jamais été pris en considération sérieusement
dans les "études comparatives" commanditées par le Conseil Généra pour les nouveaux ponts de Mardié, Baule et Sully.
Nous en fournissons comme preuve le prétendu "chapitre paysager" que l'on trouve page 61/63 de l'étude préliminaire du bureau
d'études Gaudriot ayant servi à justifier en 2004/2005 le tracé du franchissement sur Mardié : une page et demi de platitudes " illustrées
" par deux photos insignifiantes de milieux agricoles banals. Aucune photo de la Loire dans son écrin végétal.
Il est particulièrement scandaleux qu'aucune "simulation d'insertion 3D" n'ait jamais été produite sur ces dossiers, notamment quand
on était censé comparer plusieurs tracés/emplacements et plusieurs types d'architectures/modes constructifs : il est en effet
aujourd'hui de pratique banale de le faire pour des ouvrages ayant beaucoup moins d'impacts  menaçants pour le patrimoine
paysager, dans la mesure où les outils informatiques permettent de le faire rapidement et pour un coût minime au regard des
dépenses finales et des enjeux "culturels" majeurs dans ce dossier.
Par ailleurs, en décidant pour le projet de Mardié de l'emplacement à tous égards le plus pénalisant, le Conseil Général a aussi
voté - sous un faux prétexte d'économie - le pire choix architectural, lié à une technique obsolète de "travées mixtes acier-béton".
Ce choix cumule les défauts rédhibitoires : une esthétique lourde, "technique", et dépourvue de toute élégance ; un nombre
d'appuis élevé, sept à Mardié, qui multiplie les risques géologiques aussi bien que les sources de dérapage financier ;  un impact
environnemental élevé pendant le chantier, un maximum de destructions de biotopes rares au sol,  et une gêne maximale par
la suite pour la faune sauvage, notamment avicole.
Car le Patrimoine  en cause n'est pas que paysager : il est aussi  et de façon concomitante "environnemental". La richesse du
milieu naturel, qui a par ailleurs justifié le classement en ZPS/ZSC NATURA 2000, est ici tout à fait exceptionnelle et justifierait
à elle seule la "sanctuarisation" des lieux....
Enfin, il ne faut pas se contenter de prendre en considération les seuls ponts et déviations routières : les huit communes dont
les territoires sont inclus dans le Patrimoine mondial verraient ceux-ci transformés à terme en banlieues "industrielles" alors
qu'ils sont encore préservés (sauf Baule à cause de Synergie Val de Loire et Saint Denis de l'Hôtel) : logisticiens et exploitants de
granulats ont pris depuis plusieurs années des importantes options sur les abords des contournements (Cf. Annexe 6)
Si l'impact des quatre ponts programmés actuellement dans l'Orléanais sans aucune considération sur la qualité des
paysages était jugé très négatif, comme nous sommes portés à le croire, cela ferait peser sur le Classement Patrimoine
Mondial obtenu pour la Loire, dans le Loiret, la menace de voir le label non renouvelé : la perte des avantages et des
protections qui y sont associés serait à terme catastrophique pour la préservation des sites.

Comment ont-ils respecté ces obligations ?
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2 - Quelle prise en compte par l'Etat ?  Aucune !
L'Etat voit, dans ces circonstances, ses responsabilités définies par l'article 172 des "Orientations…"  cité en page 9 :

A notre connaissance, concernant les cinq projets qui concernent dans l'Orléanais six sites de Loire Patrimoine Mondial, et
notamment concernant les trois déviations programmées par le Conseil Général dont la réalisation est toujours annoncée
comme proche, l'État n'a fait encore aucune notification. Les associations ayant fait des signalements à l'UNESCO peuvent
en tous cas tirer cette conclusion des réponses qui leur ont été faites par l'institution !
En outre, comme cela a été noté, d'après les responsables du Comité, deux rappels à leurs obligations n'avaient suscité fin
2007 aucune réponse officielle aux responsables du patrimoine mondial de la part des autorités françaises.

L'article 172 précise d'ailleurs : " La notification devrait se faire le plus tôt possible (par exemple, avant la rédaction des
documents de base pour des projets précis) et avant que des décisions difficilement réversibles ne soient prises, afin que
le Comité puisse participer à la recherche de solutions appropriées pour assurer la préservation de la valeur universelle
exceptionnelle du bien.". Concernant des sites où les études durent depuis plus de dix ans, rien ne faisait obstacle à ces
notifications. Notamment avant que sur la base d'études validées par le Département, on fasse voter à l'Assemblée des élus
des décisions engageant lourdement les finances publiques, ce qui a été le cas  au moins depuis 2004.

3 - Quelle réaction de la Mission Val de Loire ? Aucune !
"Mission Val de Loire : Protéger et valoriser les paysages du Val de Loire "Patrimoine Mondial"
"Le site du Val de Loire est inscrit au titre de paysages culturels vivants, œuvres de l'homme et de la nature conjugués. La prise
en compte de la préservation et la valorisation des paysages ligériens est une des priorités d'actions de la Mission.
L'édition d'un guide en 2005 en est une première concrétisation dans l'attente de l'élaboration d'une charte paysagère du Val
de Loire. Objectif : L'action de la Mission Val de Loire se porte sur trois préoccupations :
* Qualifier le cadre de vie :
- en assurant un meilleur niveau d'équipements et de services
- en évitant la standardisation des aménagements
- en favorisant la créativité dans la conception de nouveaux espaces
* Renforcer l'attractivité des territoires pour l'accueil des visiteurs, des habitants et des entreprises
* Garantir un développement à long terme par un équilibre entre besoins sociaux, économiques et environnementaux.
Le guide à paraître présente une méthode et des exemples d'une prise en compte du paysage dans toute action
d'aménagement."      (http://valdeloire.org/?SectionId=44)

Bien qu'il aurait semblé normal que cette institution se saisisse spontanément, d'elle-même, de menaces largement évoquées
dans la presse régionale, MARDIÉVAL a alerté à plusieurs reprises et sous plusieurs formes des responsables politiques de
ce Syndicat Mixte qui pilote la gestion du label, après avoir préparé et obtenu le classement. Notamment des élus du Conseil
régional, lequel est partie prenante de la Mission. Toutes ces démarches n'ont jamais suscité aucune réaction visible ou
influencé de manière positive les dispositions envisagées pour le projet et pour sa mise en oeuvre…
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3 - Quelle réaction de l'Europe, saisie par la biais de pétitions ?
- "Il faut revoir les projets !" affirme le rapport de la commission d'enquête
Le Parlement Européen a été saisi, en 2004 et 2005, par plusieurs associations arguant notamment des menaces pesant sur des
milieux naturels classés ZPS/ZSC NATURA 2000, du fait des déviations routières, des franchissements multiples de la Loire et d'un
"grand contournement routier d'Orléans" raccordant à terme tous ces projets. La Commission des Pétitions a pris en considération
ces pétitions, les a fait instruire par la Direction de l'Environnement, a organisé une audition des parties à Bruxelles en janvier 2007,
avant de mandater sur place une délégation de parlementaires qui a visité les sites les 1 et 2 octobre 2007.
A la suite de ces actions, les députés ont formulé l'injonction suivante :

"La délégation :
" invite les autorités responsables à revoir leurs plans concernant le franchissement envisagé à Mardié qui, ainsi que
l'indique le rapport, est potentiellement incompatible avec trois directives européennes majeures (...); estime que le pont existant
à Jargeau est suffisant, en particulier si la fluidité du trafic est améliorée, et que la déviation envisagée entre Donnery et Fay-aux-Loges
est inutile et probablement préjudiciable à l'intégrité de l'environnement et à un développement rural durable ;
(...)
" considère qu'il convient, d'une part, de mettre davantage l'accent sur le développement du réseau ferroviaire et le
franchissement existant à proximité de Sully pour le trafic de marchandises et de voyageurs et, d'autre part, de réaliser
une étude sur la densité du trafic autour de la ville;
" considère également qu'aucune raison légitime ne semble justifier à ce stade la construction d'un pont
supplémentaire sur la Loire à proximité de Meung et invite les autorités à réexaminer ce projet ; (...)"

En outre, Bruxelles a demandé une étude spécifique concernant les "effets cumulatifs" susceptibles de résulter de la
réalisation presque simultanée des cinq ouvrages en question.

Depuis, toutes les déclarations des autorités locales responsables des projets ont tenté de minimiser ce rapport pour justifier
la poursuite, sans aucune inflexion, des projets envisagés ! Passer outre pourrait cependant conduire le Département du Loiret
à des poursuites de la Cour Européenne de justice. L'utilité publique des ouvrages pourrait y être mise en cause, ainsi que le
défaut de recherche de solutions alternatives, le caractère excessif des atteintes à l'environnement au regard des bénéfices
économiques, et la violation des Directives NATURA 2000 (Oiseaux et Habitat).

Au vu de la désinvolture confinant au mépris du Département du Loiret, ou de l'indiffé-
rence manifeste affichée par les acteurs nationaux, nous en appelons aux instances
supérieures de l'UNESCO pour demander des comptes au Maître d'ouvrage, à sa tutelle
étatique, et à la Mission locale en charge également de la protection de ce patrimoine.
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Pièces jointes :
Annexe 1 : Citations de Maurice Genevoix
Annexe 2 : Extraits de l'étude Gaudriot 2005
Annexe 3 : Contre-inventaire naturaliste réalisé à l'initiative
de MARDIÉVAL
Annexe 4 : Tracé de la déviation de Sully  dans une zone
protégée appartenant au Conservatoire
Annexe 5: Deux ponts existent déjà  à Sully
Annexe 6 : Voiries routières et zone logistique à Baule
Annexe 7 : Fiche du Castor N° 11 : Logistique en Loiret

Un site Internet "le-castor-enerve.fr" a été mis en
ligne depuis 2006 pour soutenir l'action de
MARDIÉVAL et des associations solidaires dans les
luttes : vous y trouverez de nombreuses informa-
tions concernant les menaces des projets routiers
sur la Loire, des actualités, des annonces sur les
initiatives en cours, et... un peu d'humour !

   Patrimoine mondial du Loiret tel qu'il a été classé...

 ...et patrimoine mondial si le Conseil Général réalisait une de ses trois déviations !

L'exécutif du Conseil Général a
en effet fait voter pour le
choix d'un pont à structure
mixte acier-béton de six tra-
vées, sept appuis dans la Loire::
le pire du point de vue esthé-
tique, le pire du point de vue
des impacts sur l'environne-
ment, le pire du point de vue
géotechnique puisqu'il fau-
drait le fonder à - 35 m à
l'emplacement des "bîmes" !

L'intégralité des photos de pay-
sages, de faune ou de flore pré-
sentes dans ce document ont été
prises sur les sites menacés, ou à
proximité immédiate concernant
le château de Sully. A l'excep-
tion du panoramique de la pré-
sente page, utilisé pour le photo-
montage, emprunté à une pla-
quette de la Mission val de Loire.
Tous les documents cités non
présents en annexes peuvent être
fournis à la demande des autori-
tés responsables de l'UNESCO.


